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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2010

Le 17 décembre 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) José LENEPVEU, Catherine DE ABREU et Michel GUILLOU, Adjoints ;  MM. (Mmes) Cathy GARREAU, Serge QUEMERE, Jean-François CORCUFF, Sophie BOYER, Etienne CHEREAU, Michèle QUEMERE, Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Patrick LE GUAYADER, Nathalie DROAL, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux


	Procurations :
	M. Henri BOUTET à M. José LENEPVEU, Mme Marie-Andrée BILLON à  M. Michel GUILLOU, M. Jean-Louis BOYER à Mme Michèle QUEMERE, Mme Lydie PLOUZENNEC à Mme Cathy GARREAU, M. Daniel MANCHEC à  M. Jean-François CORCUFF et  Mme Valérie LE MEUR à Etienne CHEREAU.




Absents : Mmes Danièle GOMES, Jocelyne CAROFF, Corinne LELGOUAC’H et M. Sullivan LE BERRE.

Secrétaire de séance : Mme Michèle QUEMERE.

*********************

1 - T : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE

Le compte-rendu de la séance du 5 novembre 2010 est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés, mois une abstention (Mme Laurence LE BEC).

	2 - T : PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES DE LA C.C.P.F.


Monsieur le Maire informe le Conseil qu’en vertu des dispositions de l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales introduites par la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le Président de la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais doit adresser chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale, un rapport retraçant l’activité de l’établissement. Ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique.

M. Franck YSNEL, Directeur Général des Services de la CCPF,  présente ce rapport d’activité.

M. Patrick LE GUYADER regrette que le budget annexe des ordures ménagères englobe le traitement des boues et des déchets verts et souhaiterait qu'un autre budget annexe soit créé. M. le Maire répond que les déchets verts sont considérés comme des déchets ménagers à part entière et que le traitement des boues de stations d’épuration concerne également les effluents provenant des vidanges des installations d’assainissement non collectif du Pays Fouesnantais, car seule la STEP de FOUESNANT dispose d’un équipement adapté à la réception des produits de ces vidanges. M. YSNEL expose que l'acquisition d'une nouvelle application informatique permettra de différencier ces secteurs pour plus de transparence.

Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et de M. YSNEL,

PREND ACTE que le rapport 2009 de la Communauté de Communes lui a été présenté.

3 - T : MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCPF

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Communautaire du Pays Fouesnantais a décidé dans sa séance du 14 octobre 2010 de modifier ses statuts comme suit :
(Les modifications sont présentées en gras et en italique)

Article 2 : la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais exerce selon les dispositions de l’article L 5214-23-1 du Code Général des Collectivités Territoriales les compétences suivantes :

7) Actions de protection et de mise en valeur de l’environnement :

Suppression de :
· « Animation, études, analyses et actions préventives de lutte contre les algues vertes et autres pollutions sur le bassin versant du Lesnevard ainsi que sur la Mer Blanche »,
· Animation, études, analyses et actions nécessaires à la mise en place et à la gestion d’un contrat de Baie sur le territoire».
Ajout de :
· « Mise en œuvre et suivi du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Sud Cornouaille »,
· Animation, études, analyses et actions préventives de lutte contre les algues vertes et autres pollutions sur les bassins versants compris dans le périmètre du SAGE Sud Cornouaille ».
8) Autres équipements communautaires :

Ajout de :
· « Construction et gestion d’une usine de compostage des algues vertes »

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D'APPROUVER  la modification des statuts de la CCPF, dans les termes ci-dessus énoncés.

	4 - T : TARIFS COMMUNAUX 2011 


M. le Maire donne la parole à Mme Catherine DE ABREU qui rappelle les tarifs 2010 et présente les propositions concernant les structures d’accueil, approuvées par le Comité Consultatif des Structures d'Accueil du 23 novembre, le Comité Consultatif du Restaurant Scolaire du 6 décembre et la Commission des Finances du 8 décembre :

 . RESTAURANT SCOLAIRE

	Le repas
	Rappel des tarifs 2010
	Tarifs 2011 (+1,5%)

	1er/2ème enfant
	2,93 €
	2,97 €

	3ème enfant 
	2,34 €
	2,38 €

	Adulte
	5,40 €
	5,48 €


. ACCUEIL PERISCOLAIRE

	
	Rappel des tarifs 2010
	Tarifs 2011 (+1,5%)

	Matin
	1,02 €
	1,04 €

	Soir (goûter compris)
	1,37 €
	1,39 €

	Matin et soir
	2,05 €
	2,08 €


. ACCUEIL DE LOISIRS A L’ANNEE 

Enfants domiciliés dans la commune

	Tranches de ressources
	Tarif 2010
	Tarif journée 2011 (+1,5%)
	
	Tranches de ressources
	Tarif 2010
	Tarif ½ journée 2011 (1,5%)

	0-1575
	5,07
	5,15 €
	
	0-1575
	2,54
	2,58 €

	1576-2100
	7,10
	7,21 €
	
	1576-2100
	3,55
	3,61 €

	2101-2625
	8,62
	8,75 €
	
	2101-2625
	4,31
	4,38 €

	2626-3150
	10,13
	10,28 €
	
	2626-3150
	5,07
	5,14 €

	3151-4200
	10,63
	10,79 €
	
	3151-4200
	5,32
	5,40 €

	4201-5250
	12,66
	12,85 €
	
	4201-5250
	6,33
	6,43 €

	> 5250
	13,67
	13,88 €
	
	> 5250
	6,84
	6,94 €


Enfants domiciliés hors commune

	Nombre d'enfant

 à charge
	Tarif 2010
	Tarif journée 2011 (+1,5%)
	
	Nombre d'enfant

 à charge
	Tarif 2010
	Tarif ½ journée 2011 (+1,5%)

	1
	15,65
	15,88 €
	
	1
	8,42
	7,94 €

	2
	14,09
	14,30 €
	
	2
	7,58
	7,15 €

	3 ou +
	12,52
	12,71 €
	
	3 ou +
	6,74
	6,36 €


. ACCUEIL DE LOISIRS ÉTÉ

Enfants domiciliés dans la commune

	Tranches de ressources
	Tarif journée 2010
	Tarif journée 2011 (+1,5%)
	
	Tranches de ressources
	Tarif camp 2010
	Tarif journée camp 2011 (+1,5%)

	0-1575
	5,17
	5,25 €
	
	0-1575
	8,60
	8,73 €

	1576-2100
	7,24
	7,35 €
	
	1576-2100
	12,00
	12,18 €

	2101-2625
	8,79
	8,92 €
	
	2101-2625
	14,50
	14,72 €

	2626-3150
	10,33
	10,48 €
	
	2626-3150
	17,10
	17,36 €

	3151-4200
	10,84
	11,00 €
	
	3151-4200
	18,00
	18,27 €

	4201-5250
	11,87
	12,05 €
	
	4201-5250
	19,80
	20,10 €

	> 5250
	13,94
	14,15 €
	
	> 5250
	23,70
	24,06 €


	Tranches de ressources
	Tarif ½ journée 2010
	Tarif ½ journée 2011 (+1,5%)
	

	0-1575
	2,59
	2,57
	

	1576-2100
	3,62
	3,68
	

	2101-2625
	4,40
	4,46
	

	2626-3150
	5,17
	5,24
	

	3151-4200
	5,42
	5,50
	

	4201-5250
	5,94
	6,03
	

	> 5250
	6,97
	7,08
	


Enfants domiciliés hors Commune

	Nombre d'enfant

 à charge
	Tarif 2010
	Tarif journée 2011 (+1,5%)
	
	Nombre d'enfant

 à charge
	Tarif 2010
	Tarif journée camp 2011 (+1,5%)

	1
	15,99
	16,23 €
	
	1
	23,81
	24,17 €

	2
	14,39
	14,61 €
	
	2
	21,43
	21,75 €

	3 ou +
	12,79
	12,98 €
	
	3 ou +
	19,05
	19,34 €


. ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE  

	Tarif 2010
	Tarif 2011 (+1,5%)

	0,42 €
	0,43 €


. CARRE D'AS

Droit d'inscription permettant d'accéder aux activités : 7 €.


Cette adhésion est valable de Janvier à Décembre.

Participation financière de 50% des activités.

. Mise à disposition d'une salle communale au profit des associations

Forfait horaire du personnel communal : 14,83 €

M. le Maire présente ensuite les autres tarifs communaux.

	Cimetière communal
	Rappel des tarifs 2010
	Tarifs 2011

(+1,5 %)

	 Concession
	
	

	·  Tombe (2 m²)

· 15 ans

· 30 ans

· 50 ans


	62 €

85 €

137 €
	63 €

86 €

139 €

	·  Columbarium

· 10 ans


	213 €
	216 €

	 Plaque de columbarium


	127 €
	129 €


* Arrondi à l’entier le plus proche

	Pont-bascule
	Rappel du tarif 2010
	Tarif 2011 (+1,5 %)

	 La pesée


	3,55 €


	3,60 €


	Droits de place
	Rappel des tarifs 2010
	Tarifs 2011 (+ 1,5 %)

	Installation ponctuelle

Installation hebdomadaire

Installation quotidienne (forfait semaine)


	53,60 €

4,50 €

15,80 €
	57,45 €

4,55 €

16,00 €


	Destruction de nids de guêpes
	Rappel du tarif 2010
	Tarif 2011 (1,5%)

	L’intervention


	67 €


	68 €


M. René ROCUET précise que sa liste est opposée à toute augmentation des tarifs communaux vu la situation financière de la commune. M. le Maire souligne que la commune supporte déjà près de 50 % du prix du repas au restaurant scolaire. Mme DE ABREU précise que les dépenses de personnel qui entrent en grande partie dans le prix de revient du repas, augmentent de près de 5 % en 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et Mme DE ABREU et délibéré, décide, après deux vote à mains levées, à 21 voix pour et 2 voix contre (MM. René ROCUET et Jean LE MOAL),

D’ADOPTER les tarifs communaux proposés ci-dessus qui seront applicables à compter du 1er Janvier 2011.

	5 - T : TARIF DES SPECTACLES ORGANISES PAR LA COMMUNE DE JANVIER A JUIN 2011


Monsieur le Maire propose au Conseil de fixer les tarifs des spectacles programmés à l’Agora pour la période de Janvier à Juin 2011. 

Il est proposé de fixer un tarif unique de 2 € pour l’ensemble des spectacles faisant l’objet d’un droit d’entrée payant.

La Commission des Finances, réunie le 8 décembre 2010, a donné un avis favorable à cette proposition.

A la demande de M. René ROCUET, M. le Maire dresse le bilan des spectacles de septembre à décembre.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE FIXER le tarif proposé ci-dessus pour les spectacles programmés à l’Agora de janvier à juin 2011. 

6 - T :
TARIFS DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DE SECURITE INCENDIE

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application de l’article MS 46 de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), modifié par l'arrêté du 11 décembre 2009, un service de sécurité incendie doit être mis en place dans les établissements recevant du public, en l’occurrence les bâtiments communaux. 

Lorsque le public attendu est inférieur à 300 personnes, l’exploitant peut, par convention, déléguer l’organisation de ce service à l’association qui bénéficie de la mise à disposition. Pour un effectif attendu supérieur à 300 personnes, l’exploitant doit prendre en charge directement l’organisation de ce service en désignant un agent formé ou en contractant avec une société de service.

S’agissant des établissements recevant du public à Saint-Evarzec, seules la Maison Communale et la Halle des Sports sont susceptibles d’accueillir plus de 300 personnes :

· Lorsque la Maison Communale fonctionne en Restaurant Scolaire, elle accueille entre 300 et 400 convives les jours scolaires. Le personnel d’encadrement, de cuisine et une partie du personnel de service ont été formés.

· Lorsque la Maison Communale et la Halle des Sports sont mises à disposition des associations, la Commission d’Administration Municipale a décidé de faire appel à une Société de service extérieure pour assurer la sécurité incendie lorsque l’association ne dispose pas de ressources en interne ou refuse de se former. Le coût de la prestation sera répercuté sur l’association.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs suivants pour ce service, basés sur ceux de la Société Assist Sécurité qui a été retenue après consultation.
	Agent de sécurité
	Tarif horaire

	Jour (horaires compris entre 6 H et 21 heures)
	22 €

	Nuit (horaires compris entre 21 H et 6 heures)
	25 €

	Dimanche (jour ou nuit)
	25 €

	Jour férié (jour ou nuit)
	45 €


M. René ROCUET propose que la commune prenne à sa charge le coût de la prestation car certaines associations n’ont pas trouvé de bénévoles pour suivre la formation. Mme Cathy GARREAU propose une entraide entre associations.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés, moins une abstention (M. René ROCUET),

DE VOTER les tarifs visés ci-dessus pour la mise à disposition d’un agent de sécurité incendie.

	7 - T : TARIFS D'UN SEJOUR A LA MONTAGNE ORGANISE PAR « CARRE D’AS » EN MARS 2011


M. le Maire donne la parole à Mme DE ABREU qui propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs d'un séjour jeunes organisé par « Carré d’As » (14 - 17 ans) en mars 2011 intitulé « la montagne autrement ». 

Le Comité Consultatif des Structures d'Accueil du 23 novembre et la Commission des Finances du 8 décembre ont donné un avis favorable à la proposition suivante :   

· Séjour à la montagne au Mont-Dore en Auvergne du  3 au 12 mars 2011 pour 14 jeunes

	  Enfants domiciliés dans la commune
	

	
	
	

	
	Tranches de ressources
	Tarif du séjour
	

	
	0-1575
	230,50 €
	

	
	1576-2100
	322,70 €
	

	
	2101-2625
	391,85 €
	

	
	2626-3150
	461,00 €
	

	
	3151-4200
	484,05 €
	

	
	4201-5250
	530,15 €
	

	
	> 5250
	622,35 €
	

	
	
	

	  Enfants domiciliés hors de la commune
	

	
	
	

	  Tarif du séjour : 553,00 €
	

	
	
	


Ce séjour est organisé en collaboration avec l’espace jeunes de Pleuven qui met à disposition un animateur et un minibus. Les activités proposées sont les suivantes : raquettes, chien de traineau, animation avalanche et marche nordique. L’activité ski a volontairement été écartée.

M. Patrick LE GUYADER regrette que le tarif de la tranche de ressources la plus élevée soit supérieur à celui d'un enfant domicilié hors de la commune.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme DE ABREU et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER les tarifs présentés ci-dessus pour le séjour à la montagne organisé par Carré d’as.

	8 - T :
	AUTORISATION DE SIGNER LES MARCHES DE FOURNITURES DE DENREES ALIMENTAIRES  2011 


M. le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission d’appel d’offres s'est réunie de façon informelle le 8 novembre 2010 pour l’examen du rapport d’analyse des offres concernant les marchés de fournitures à procédure adaptée et à bons de commandes pour l’achat de denrées alimentaires. Elle a proposé de retenir les entreprises suivantes selon le bordereau des prix établi lors de la consultation, après avis du Comité Consultatif du Restaurant Scolaire du 6 décembre et la Commission des Finances du 8 décembre.

	  LOT
	OBJET
	FOURNISSEUR
	SIEGE SOCIAL
	MONTANT BORDEREAU
 EN € TTC

	   1
	Volaille fraîche et cuite
	TERRE ET PLUME
	LE FAOU
	3 195,06

	   2
	Bœuf, Veau, Agneau frais
	MORVAN VIANDES
	PLOUDANIEL
	6 728,79

	   3
	Porc Frais
	ACHILLE BERTRAND
	LES HERBIERS (85)
	2 242,93

	   4
	Charcuterie
	BRAKE
	LAMBALLE (22)
	2 556,48

	   5
	Fruits et légumes
	ELBE FRUITS
	QUIMPER
	5 600,84

	   6
	Produits laitiers
	SOVEFRAIS
	PLOUDANIEL
	7 402,98

	   7
	Surgelés
	SODIPA
	PONTIVY (56)
	7 237,81

	   8
	Epicerie
	TRANSGOURMETS
	CARQUEFOU (44)
	4 825,74

	   9
	Poisson frais
	FURIC
	LE GUILVINEC
	3 537,42

	  10
	Boisson
	CAVE EXPRESS
	ERGUE-GABERIC
	4 909,04

	  11
	Volaille bio
	TERRE ET PLUME
	LE FAOU
	1 689,05

	  12
	Bœuf et porc bio
	SARL BIOKERZEST
	CORAY
	1 291,32

	  13
	Charcuterie bio
	SARL BIOKERZEST
	CORAY
	643,55

	  14
	Fruits et légumes bio
	ELBE FRUITS
	QUIMPER
	1 222,01

	  15
	Produits laitiers bio
	SOVEFRAIS
	PLOUDANIEL
	663,17

	  16
	Epicerie bio
	BIOCOOP
	MELESSE (35)
	1 200,80


Le Conseil Municipal est appelé à autoriser M. le Maire à signer ces marchés. Il s’agit d’une délibération de régularisation à postériori car les actes d’engagement ont déjà été signés. 

M. René ROCUET souligne que ces prix sont inférieurs à ceux de 2010, ce qui aurait justifié le maintien du prix du repas. M. le Maire rappelle que le prix des denrées ne représente qu'une faible part dans le coût du repas. Mme Cathy DE ABREU précise qu'il s'agit des montants unitaires du bordereau des prix et qu'il faut tenir compte des quantités par lot pour pouvoir effectuer une comparaison.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer les marchés de fournitures pour l’achat de denrées alimentaires pour les montants précités et à les notifier aux entreprises.

	9 - T : MARCHE DE TRAVAUX POUR L'AMENAGEMENT D’UN TROTTOIR ET D’UN PLATEAU RALENTISSEUR RUE D'ARMOR


M. le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission d’appel d’offres, réunie de façon informelle le 1er décembre 2010 pour l’examen du rapport d’analyse des offres rédigés par SERVICAD concernant le marché de travaux pour l’aménagement  d’un trottoir et d’un plateau ralentisseur rue d’Armor, propose de retenir l’entreprise Eurovia pour un montant de 100 510,64 € TTC, inférieur à l’estimation qui était de  100 900 € TTC. 

L’option de l’enrobé de synthèse a été retenue à la place de l’enrobé noir.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER le marché à procédure adaptée pour les travaux d’aménagement d’un trottoir et d’un plateau ralentisseur rue d’Armor conformément à la proposition émise ci-dessus,

D’AUTORISER M. le Maire à le signer.

	10 - T : MARCHE DE TRAVAUX POUR L'AMENAGEMENT D’UN TROTTOIR ET D’UN CHEMINEMENT PIETON ROUTE DE QUIMPER


M. le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission d’appel d’offres, réunie de façon informelle le 1er décembre 2010 pour l’examen du rapport d’analyse des offres rédigés par SERVICAD concernant le marché de travaux pour l’aménagement  d’un trottoir et d’un cheminement piéton route de Quimper, entre le restaurant « le Bon repos » et le carrefour du stade de Créac'h Veil, propose de retenir l’entreprise LE ROUX pour un montant de  76 378,95 € TTC, nettement inférieur à l’estimation qui était de 146 000 € TTC. L’option de l’enrobé noir a été retenue à la place du tricouche.

Cette différence importante par rapport à l’estimation du maître d’œuvre vient du fait que l’estimation comprenait également un nouveau revêtement de la totalité de la voie en enrobé, ce qui a été écarté avant le lancement de l’appel d’offres.

M. René ROCUET souhaite que les signaux lumineux qui délimitent l'accotement de la chaussée, prévus à 20 m les uns des autres, soient plus rapprochés.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER le marché à procédure adaptée pour les travaux d’aménagement d’un trottoir et d’un cheminement piéton route de Quimper  conformément à la proposition émise ci-dessus,

D’AUTORISER M. le Maire à le signer.

	11 - T :
	AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION AVEC LE SDEF POUR LA REALISATION D’UN DIAGNOSTIC DE L’ECLAIRAGE PUBLIC


M. le Maire expose au Conseil Municipal que le SDEF est disposé à mettre ses services au profit de la commune, moyennant la signature d’une convention, dans le cadre d’une mission de conseil et d’assistance en matière d’énergie, notamment dans le domaine de l’éclairage public (diagnostic et schéma directeur de rénovation) et des énergies renouvelables (étude de faisabilité et montage de dossiers). Cette convention est conclue pour une période indéterminée. Le coût de cette mission ponctuelle est facturé 1 110 €.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention visée ci-dessus avec le SDEF. 

	12 - T : CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL – ATTRIBUTION D’INDEMNITE 


Il est proposé de prendre la délibération suivante :

Le Conseil Municipal de Saint-Evarzec,

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 82.979 du 19 Novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 Septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,

Vu l’arrêté interministériel du 16 Décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux,

Décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés :
· De demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil et,

· D’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 %  par an.
Cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 Décembre 1983 précité et sera attribuée à M. Jean Massé, Receveur.

	13 - T :
	  ATTRIBUTION DE SUBVENTION A UNE ASSOCIATION


M. le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 8 décembre 2010, a formulé une proposition d’attribution de subvention à l'association Percuss'bang. La demande avait été déposée après la Commission des Finances de mai qui statue sur les subventions mais n'avait pas été instruite.

Le montant proposé est de 400 €.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. Le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER la subvention présentée ci-dessus conformément à la proposition de la Commission des Finances.

	14 - T :
	BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N° 1 


M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits, en dépenses et en recettes, sur le budget principal.

La proposition de décision modificative a été présentée et discutée à la Commission des Finances du 8 décembre dernier.

	FONCTIONNEMENT

	
	
	
	

	                                            DEPENSES
	23 575,00

	
	
	
	

	011
	Charges à caractère général
	Imputation avec fonction
	19 000,00

	60612
	Energie électricité
	0 60612
	5 000,00

	
	
	8 60612
	8 000,00

	60621
	Combustibles
	3 60621
	3 000,00

	60636
	Vêtements de travail
	8 60636
	2 000,00

	611
	Contrat de prestations de services
	1 611
	4 000,00

	61521
	Terrain
	4 61521
	4 500,00

	61523
	Voies et réseaux
	8 61523
	- 10 000,00

	6237
	Publications
	3 6237
	1 200,00

	
	
	0 6237
	1 800,00

	6255
	Déplacement
	8 6255
	-500,00

	
	
	
	

	012
	Charges de personnel et frais assimilés
	
	16 500,00

	64111
	Personnel titulaire
	0 64111
	- 35 000,00

	64131
	Personnel non titulaire
	0 64131
	47 000,00

	6451
	Cotisations URSSAF
	0 6451
	- 4 000,00

	6453
	Cotisations aux caisses de retraite
	0 6453
	6 000,00

	6454
	Cotisations aux ASSEDIC
	0 6454
	2 500,00

	
	
	
	

	022 
	Dépenses imprévues
	
	- 8 070,00

	022
	Dépenses imprévues
	
	- 8 070,00

	
	
	
	

	
	
	
	

	65
	Autres charges de gestion courante
	
	1 145,00

	6552
	Contingent aide sociale
	5 6552
	- 3 755,00

	65741
	Subvention aux associations
	3 65741
	4 900,00

	
	
	
	

	67
	Charges exceptionnelles
	
	- 5 000,00

	6718
	autres charges exceptionnelles 
	8 6718
	- 5 000,00

	
	
	
	

	 
	RECETTES
	 
	23 575,00

	
	
	
	

	73
	Impôts et taxes
	Imputation avec fonction
	- 10 000,00

	7381
	Taxe additionnelle aux droits de mutation
	0 7381
	- 10 000,00

	
	
	
	

	74
	Dotations, subventions et participations
	
	4 875,00

	74121
	Dotation de solidarité rurale 1ère fraction
	0 74121
	2 875,00

	7472
	Région
	8 7472
	500,00

	7488
	Autres attributions et participations
	0 7488
	1 500,00

	
	
	
	

	77
	Produits exceptionnels 
	
	13 700,00

	773
	Mandats annulés
	0 773
	3 500,00

	
	
	2 773
	2 500,00

	775
	Produits de cessions d'immobilisation
	8 775
	7 700,00

	
	
	
	

	013
	Atténuations de charges
	
	15 000,00

	6419
	Remboursement sur rémunération du personnel
	0 6419
	15 000,00

	
	
	
	

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT

	
	
	
	

	 
	DEPENSES
	 
	12 000,00

	
	
	
	

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	Imputation avec fonction
	5 000,00

	1641
	Emprunts en unité monétaire de la zone euro
	01 1641
	5 000,00

	
	
	
	

	00011
	Mobilier et matériel
	
	7 000,00

	2182
	Matériel de transport
	8 2182
	7 000,00

	
	
	
	

	 
	RECETTES
	 
	12 000,00

	
	
	
	

	0304
	Bibliothèque et salle polyvalente
	Imputation avec fonction
	15 000,00

	1321
	Etats et établissements nationaux
	3 1321 0304
	15 000,00

	
	
	
	

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	
	-3 000,00

	1641
	Emprunts en unité monétaire de la zone euro
	01 1641
	-3 000,00


M. Jérôme GOURMELEN s'interroge sur le surcoût du chauffage de la mairie. M. René ROCUET explique que les difficultés sont liées à l'inertie du chauffage au sol.

M. Patrick LE GUYADER regrette que le curage et le dérasement des fossés n'ait pas été réalisé sur toutes les routes et qu'il est cependant indispensable.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER la décision modificative n° 1 sur le budget principal.

	15 - T :
	BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DE LA ZA : DECISION MODIFICATIVE N°1


M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder à des ajustements de crédits, en dépenses et en recettes sur le budget annexe de l’assainissement de la ZA.

La proposition de décision modificative a été présentée et discutée à la Commission des Finances du 8 décembre dernier.

	FONCTIONNEMENT

	
	
	

	
	DEPENSES
	0,00 

	
	
	

	011
	Charges à caractère général
	  22 000,00   

	6061
	Fournitures non stockables (eau, énergie…)
	         22 000,00   

	
	
	

	67
	Charges exceptionnelles
	- 13 500,00   

	6718
	Autres charges exceptionnelles sur opération de gestion
	- 13 500,00   

	
	
	

	023
	Virement à la section d'investissement
	-  8 500,00   

	
	
	

	
	INVESTISSEMENT
	

	
	
	

	
	DEPENSES
	-  8 500,00   


	
	
	

	23
	Immobilisations en cours
	-  8 500,00   

	2315
	Installations, matériel et outillages techniques
	-  8 500,00   

	
	
	

	
	RECETTES
	-  8 500,00   

	
	
	

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	-  8 500,00   


Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER la proposition de décision modificative n° 1 sur le budget annexe de l’assainissement de la ZA telle qu’elle a été présentée ci-dessus.

16 - T : DENOMINATION DU LIEU D’IMPLANTATION DE LA STELE DES ANCIENS COMBATTANTS 

M. le Maire donne la parole à M. José LENEPVEU qui informe le Conseil qu’il serait souhaitable de dénommer la place sur laquelle a été implantée récemment la stèle des anciens combattants.

La Commission d’Administration Municipale propose la dénomination suivante :

· Place des anciens combattants.

M. LENEPVEU précise que le panneau ne sera posé qu'après l'aménagement de la place.

M. René ROCUET regrette que son avis n'ait pas été sollicité sur l'implantation de la stèle.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. LENEPVEU et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés, moins 2 abstentions (MM. René ROCUET et Jean LE MOAL),

D’ADOPTER la dénomination « Place des anciens combattants ».

	17 - T : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS


M. le Maire propose au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante, suite à réception du tableau d'avancement de grade :

· Création d’un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet à compter du 1er janvier 2011,

· Création d’un poste de Directeur à temps complet à compter du 1er avril 2011,

· Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet,  à compter du 1er mai 2011.

Il appartient désormais au Conseil Municipal de statuer sur ces propositions.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE MODIFIER le tableau des effectifs conformément aux propositions énoncées ci-dessus.

	18 - T :
	MOTION CONCERNANT LA REMISE EN CAUSE DU CARACTERE PRIORITAIRE DE LA LIGNE TGV PARIS  - BREST/QUIMPER


Réunie en Assemblée Générale annuelle le 1er Octobre 2010 à Brest, l’Association des Maires et Présidents d’E.P.C.I. du Finistère s’inquiète vivement de la remise en cause du caractère prioritaire de la ligne TGV Paris-Brest/Quimper. Le Conseil d’Administration invite toutes les communes et E.P.C.I. du Finistère à adopter cette motion par délibération de leur conseil.

« Parce que le Finistère de par sa situation géographique serait particulièrement pénalisé par un nouveau report.

Parce que c’est le développement même de nos territoires qui serait remis en cause, les acteurs économiques attendant de pied ferme la réalisation des engagements pris en 2007 dans le cadre du contrat de projet Etat-Région.

Parce que les flux migratoires quotidiens conduisent de plus en plus les habitants de nos communes à utiliser les trains pour se rendre à leur travail.

Parce que l’ouverture de l’Europe aux Pays de l’Est a déjà eu pour conséquence d’accentuer la situation de « terminus » de notre Département, relégué à « la fin de la terre » et loin du cœur Européen.

Les membres de l’Assemblée considèrent que Paris en TGV à trois heures de Brest et de Quimper est une donnée essentielle de l’Aménagement du Territoire en Finistère, y renoncer serait inacceptable.

L’AMF 29 demande en conséquence la confirmation du caractère prioritaire de la ligne TGV Paris-Brest/Quimper et son inscription dans le schéma d’infrastructures des transports. »

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote  à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le la motion présentée ci-dessus et de la transmettre à l’AMF. 

19 - T : INFORMATIONS DIVERSES

	


	M. le Maire informe le Conseil que le dossier de la succession BOURBIGOT est entre les mains d’un généalogiste dans le cadre de la recherche des héritiers. Le notaire ne peut pas avancer sur ce dossier sans ces éléments. Une expropriation pourrait peut-être accélérer la procédure.


	


	M. le Maire présente l'esquisse des tribunes de Créac'h Veil et l’estimation du coût des travaux. 



	


	M. le Maire expose le compte-rendu de la réunion du jury concernant la construction du restaurant scolaire qui s’est tenu le 27 novembre, puis le rendez-vous sur place le 15 décembre avec les trois lauréats. M. Etienne CHEREAU présente le compte-rendu du Comité Consultatif du Restaurant Scolaire du 6 décembre.



	


	M. José LENEPVEU informe le Conseil du démarrage du diagnostic accessibilité des bâtiments et de la voirie. La mission a été confiée à Bureau Véritas après une consultation sous forme de marché public pour un montant de 11 242, 40 €. Une première réunion s’est tenue mercredi 15 décembre en présence de MM. Le Moal, Le Dréau et Lenepveu. M. Barreteau du Bureau Véritas a expliqué sa démarche qui conduira à établir pour chaque bâtiment un rapport des améliorations à apporter avec un chiffrage de l’intervention pour chaque point non-conforme. Une deuxième réunion est programmée le lundi 20 décembre pour réaliser un premier point.



	


	M. le Maire fait part au Conseil de la naissance de Louisa le 13 octobre 2010, fille de Claire DREAN.



	
	M. Michel GUILLOU fait le point sur le Téléthon organisé le 4 décembre et remercie les participants.



	


	Dates à retenir :

· Manifestations :

· Du 10 décembre au 2 février à l’Agora : exposition « les sardines » de Gwen PABLO-LINTANF.

· Samedi 18 décembre à l’Agora à 15 H : Théâtre burlesque « Doc Boutantrain » de la Compagnie Sucre d’orgue.

· Samedi 18 et dimanche 19 décembre à la Halle des Sports : Tournoi de Rink hockey organisé par le Blue Rabbit’s Team.

· Dimanche 9 janvier à la Maison Communale : vœux de la Municipalité à la population.

· Vendredi 14 janvier à la mairie à 18 H 30 : vœux de la Municipalité aux artisans, commerçants et entreprises.

· Samedi 15 janvier à la mairie à 11 H : vœux de la Municipalité aux agriculteurs.

· Dimanche 16 janvier à la Halle des Sports : stage de danse organisé par l’association « Et vie danse ».

· Vendredi 21 janvier à l’Agora : Rencontre avec l’écrivain Margot BRUYERE.



	


	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 21 janvier 2011 à 20 h 30.


La séance est levée à 23 h 15 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président

